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Projets de règlement

Projet de règlement
Code des professions
(chapitre C-26)

Arpenteurs-géomètres
— Conditions et modalités de délivrances des permis
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1), que le Règlement modifi ant le Règlement 
sur les conditions et modalités de délivrance des permis 
de l’Ordre des arpenteurs-géomètres du Québec, adopté 
par le Conseil d’administration de l’Ordre des arpenteurs-
géomètres du Québec, dont le texte apparaît ci-dessous, 
pourra être examiné par l’Office des professions du 
Québec qui pourra l’approuver, avec ou sans modifi ca-
tion, à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la 
présente publication.

Ce règlement a pour objet de modifi er, conformément 
au paragraphe i de l’article 94 du Code des professions, 
le Règlement sur les conditions et modalités de déli-
vrance des permis de l’Ordre des arpenteurs-géomètres 
du Québec (chapitre A-23, r. 5.01) afi n de permettre aux 
candidats à la profession d’effectuer une période de stage 
hors Québec. Il apporte également une précision quant 
au contenu des évaluations professionnelles sur le droit 
applicable à l’exercice de la profession, soit le système 
professionnel.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à M. Luc St-Pierre, directeur géné-
ral et secrétaire, Ordre des arpenteurs-géomètres du 
Québec, 2954, boulevard Laurier, bureau 350, Québec 
(Québec) G1V 4T2; numéro de téléphone : 418 656-0730 
ou 1 800 243-6490; télécopieur : 418 656 6352; courriel : 
oagq@oagq.qc.ca

Toute personne ayant des commentaires à formuler 
est priée de les transmettre avant l’expiration du délai de 
45 jours mentionné ci-dessus, au président de l’Offi ce des 
professions du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage, 
Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires pourront 
être communiqués par l’Offi ce à l’Ordre des arpenteurs-
géomètres du Québec ainsi qu’aux personnes, ministères 
et organismes intéressés.

Le président de l’Offi ce
des professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement modifi ant le Règlement sur 
les conditions et modalités de délivrance 
des permis de l’Ordre des 
arpenteurs-géomètres du Québec
Code des professions
(chapitre C-26, a. 94, par. i)

1. L’article 13 du Règlement sur les conditions et moda-
lités de délivrance des permis de l’Ordre des arpenteurs-
géomètres du Québec (chapitre A-23, r. 5.01) est modifi é 
par l’insertion, dans le paragraphe 3°, après les mots « le 
droit applicable à l’exercice de la profession, » des mots 
« dont le système professionnel, ».

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après 
l’article 40, du suivant :

« 40.1. Une période de stage peut être effectuée à 
l’extérieur du Québec pour une durée d’au moins 2 mois 
et d’au plus 6 mois.

Le candidat doit, dans sa demande d’inscription au 
stage, identifi er un maître de stage qui satisfait aux condi-
tions suivantes, pour la période effectuée à l’extérieur du 
Québec :

1° être membre d’un ordre d’arpenteurs-géomètres du 
lieu où la période de stage sera effectuée et exercer la 
profession depuis au moins 5 ans;

2° ne faire l’objet d’aucune sanction d’un conseil de 
discipline d’un ordre d’arpenteurs-géomètres ou d’un 
tribunal disciplinaire du lieu où la période de stage sera 
effectuée, au cours des 5 dernières années précédant son 
acceptation à titre de maître de stage;

3° ne pas avoir fait l’objet d’une décision rendue par un 
ordre d’arpenteurs-géomètres ou un tribunal disciplinaire 
du lieu où la période de stage sera effectuée au même 
effet que celle rendue en application des articles 51, 52.1, 
55, 55.0.1, 55.1, 55.2 ou 55.3 du Code des professions, au 
cours des 5 dernières années précédant son acceptation à 
titre de maître de stage. ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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